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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le caractère indéfinissable et multifactoriel du syndrome de burnout impose une approche 
individualisée qui ne correspond pas à l'approche prise par cette PPL.

La majorité est sensible à ces enjeux et soutient la mission confiée par Muriel PENICAUD, 
Ministre du Travail et Agnès BUZYN, Ministre des Solidarités et de la Santé sur la santé au travail 
au représentant syndical, Henri FOREST, à la députée Charlotte LECOCQ et à Bruno DUPUIS en 
tant que personnalité qualifiée. Ils devront faire un état des lieux ainsi que des propositions au 
printemps 2018.

C'est pourquoi il nécessaire de supprimer cet article.


